
 

 

 

 

 

Août 2010 

MESSAGE DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE 

Les privilèges offerts aux membres de la CAGP-ACPDPMD représentent une 

valeur  exceptionnelle ! – Faites le calcul !Nos membres et nos bénévoles me 

parlent souvent, lors de nos conversations, du caractère unique des privilèges 

offerts par l’association et de la valeur qu’ils représentent. Il y a peu 

d’associations nationales au Canada qui offrent un tel éventail de privilèges. 

Je suis sûre que vous êtes d’accord avec moi pour dire que nos membres en 

ont vraiment pour leur argent, et c’est sans compter les avantages non 

tangibles, comme les possibilités de réseautage et l’appartenance à une 

communauté. Voici un rappel de ce que l’association apporte à ses 

membres : 
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DÉNI DE 
RESPONSABILITÉ 
 
Les opinions exprimées 
dans ce bulletin de 
liaison nõengagent que 
leurs auteurs et ne 
reflètent pas 
nécessairement, 
sauf indication  
contraire, les politiques 
ou les vues de la CAGP-
ACPDPMD. 
 
Le Planner est publié 
onze ¨ douze fois lõan 
par lõAssociation 
canadienne des 
professionnels en dons 
planifiés. Aucun article 
de ce bulletin ne peut 
être reproduit sans une 
autorisation préalable 
écrite de l'association.  
Le Planner est aussi 
publi é en anglais. 
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Bureau 201, Ottawa 
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Tél.  : 888-430-9494 

 
 
 
Fax : 613-232-7286 
 



 

 

 

 

 

Les options dõachat dõactions offrent plus dõoptions : Plan 

dõactionébâcle 
 

Alors que nous sortons difficilement d’une des pires récessions de l’histoire, il est rassurant de constater 

des signes d’embellie. Un avis administratif récent de l’ARC relativement aux options d’achat d’actions 

accordées aux employés a été pour moi un signe encourageant. 

 

Au cours de mes nombreuses années de travail à titre de conseiller sur des questions de philanthropie 

auprès de cadres supérieurs, j’ai été frappée par leur engagement à l’égard des dons de charité, tant 

en termes de temps qu’en termes de soutien financier. Toutefois, ils ont souvent tendance à ne pas 

prendre en compte les occasions de maximiser leurs avantages fiscaux, plus particulièrement au 

moyen de l’exercice de leurs options d’achat d’actions. 

 

LõABC des OPTIONS DõACHAT DõACTIONS 

 

Une option d’achat d’actions accordée à un employé est un droit, mais non une obligation, d’acquérir 

un nombre précis d’actions de la société qui l’emploie à un certain prix (le « prix d’exercice ») durant 

une période prédéterminée. Le prix d’exercice est presque toujours établi à un montant égal ou 

supérieur à la juste valeur marchande de l’action à la date à laquelle l’option est accordée. En règle 

générale, les droits relatifs aux options d’achat d’actions sont acquis, ou exerçables, après une période 

précise. Une fois que les droits d’exercice des options sont acquis, l’employé a le droit d’acheter les 

actions sous-jacentes à leur prix d’exercice. Une option d’achat d’actions accordée à un employé 

expire normalement après un nombre determine d’années (p. ex., 10 ans). L’employé a donc 

avantage à exercer l’option avant son expiration, si elle a une valeur. 

 

Lorsque la valeur marchande de l’action sous-jacente est plus élevée que le prix d’exercice, on dit que 

l’option est « dans le cours ». Un employé choisirait normalement de tirer avantage d’une telle option et 

de l’exercer quand elle est « dans le cours ». Sinon, l’option est dite « hors du cours ». Quand une option 

et « dans le cours » mais pas encore acquise, la valeur créée incite l’employé à rester au service de son 

employeur à long terme. Quand une option est hors du cours ou a expiré, elle n’a aucune valeur pour 

l’employé. 

 

Imposition des options dõachat dõactions 

 

Quand une option d’achat d’actions est exercée, la différence entre la juste valeur marchande de 

l’action et son prix d’exercice est considérée comme un avantage imposable lié à l’emploi et est 

imposé à titre de revenu, mais au même taux qu’un gain en capital. 

 

La différence de 50 % est donc imposable à titre de revenu. Mais si l’option porte sur une action cotée 

en bourse et que l’employé fait don de l’action ou du produit de la vente de l’action à un organisme 

de charité canadien enregistré dans les 30 jours de la date d’exercice (à condition que ce soit durant 

la même année civile), l’impôt est éliminé. Il est important de souligner que, même si les dons d’actions 

cotées en bourse doivent être effectués « en nature » à un organisme de charité afin de donner droit à 

l’élimination de l’impôt sur les gains en capital, lorsque l’employé exerce ses options d’achat d’actions, 

il peut faire don du produit en espèces de la vente de ses actions à l’organisme de charité et avoir droit 

à l’élimination de l’impôt sur l’avantage imposable (sous réserve de certaines conditions). 

 

Exercice dõoptions dõachat dõactions sans numéraire 

 



 

 

 

 

 

Une des difficultés reliées aux options d’achat d’actions est le fait que l’employé doit avoir, d’une 

façon ou d’une autre, l’argent nécessaire à l’exercice des options (c.-à-d. pour acheter l’action à son 

prix d’exercice). Plusieurs régimes d’achat d’actions prévoient une clause « d’exercice d’options sans 

numéraire » qui peut atténuer ce problème. Un « exercice d’options sans numéraire » s’entend de 

l’exercice d’une option par l’employé sans l’obliger à fournir le numéraire pour exercer l’option avant 

l’exercice, lui permettant plutôt d’utiliser la plus-value de l’option (c.-à-d. la difference entre la valeur 

marchande de l’action sous-jacente et son prix d’exercice) afin de payer le prix d’exercice. Par 

exemple, si l’employé détient des options portant sur 1 000 actions qu’il peut exercer au prix de 1 $ par 

action, et que la juste valeur marchande de l’action est de 2 $ par action à la date d’exercice, il peut 

alors payer le prix d’exercice à partir du produit de la vente des actions après les avoir vendues. Dans 

ce cas, le processus est le suivant : 

 

Exercice : L’employé confirme qu’il veut exercer ses options et vendre les actions à la date de 

l’opération. 

 

Date de l’opération : 1 000 actions sont vendues à leur valeur marchande à un prix de 2 $ par action.  

 

Date de l’opération plus 3 : un montant de 2 000 $ est porté au crédit du compte de courtage de 

l’employé lors du règlement de l’opération.  

 

L’employé paiera un prix d’exercice de 1 000 $ (1 000 actions à un prix de 1,00 $ par action) et le 

service de la paie de l’employé déduit ce montant du produit de l’opération dans le compte de 

courtage de l’employé. Le service de la paie déduit aussi les retenues à la source applicables 

(RPC/RRQ, AE et impôt sur le revenu). 

Pour lire lõarticle correspondant, veuillez cliquer ici. 

Jo-Anne Ryan est vice-présidente, Services-conseils en philanthropie, en plus dõêtre lõarchitecte et 

directrice administrative de la Fondation de dons particuliers (le premier fonds à vocation arrêtée offert 

par une institution financière au Canada). 

 

NOUVELLES DE LõARC 
 

Voici les toutes dernières informations qui ont été ajoutées aux pages Web du site de l’ARC dédié aux 

organismes de bienfaisante :  

 

- De nouvelles rubriques ont été ajoutées à la section traitant de la révocation de l'enregistrement.  

- Une section Questions et réponses  a été ajoutée sur la page des webémissions traitant de la TPS et de 

la TVQ.  

 

ACTIVITÉS NATIONALES DE FORMATION  
 

Voici la liste des activités de formation qu’offrira la CAGP-ACPDPMD au cours des prochains mois. 

Inscrivez ces dates dans votre agenda et planifiez votre participation à ces activités exceptionnelles. 

N’oubliez pas que les membres de l’association ont droit à des tarifs réduits. 

 

Veuillez noter que les cours donnés par la CAGP-ACPDPMD donnent droit à des crédits de formation 

reconnus par ADVOCIS et le CFRE. 

  

http://www.cagp-acpdp.org/uploads/tdarticle%20in%20french.pdf
http://www.cra-arc.gc.ca/chrts-gvng/chrts/rvkng/menu-fra.html
http://www.cra-arc.gc.ca/chrts-gvng/chrts/cmmnctn/wbnrs/wc20100616-qa-fra.html


 

 

 

 

 

Cours exhaustif sur les dons planifiés, version originale 

 

Du 26 septembre au 1er octobre 2010 

Centre de congrès et de villégiature de Briars Inn, Jacksons Point, Ontario 

Instructeurs : DeWayne Osborne et Michelle Osborne 

Pour plus d’information, veuillez cliquer ici. 

 

Du 19 au 24 octobre 2010,  

Centre des congrès de Banff, en Alberta 

Instructeurs : Norma Cameron et Joshua Thorne  

Pour plus d’information, veuillez cliquer ici.  

 

Si vous désirez figurer sur la liste des participants intéressés à l’un ou l’autre de ces cours, veuillez 

communiquer par courriel avec Sharyon Smith à l’adresse suivante : education@cagp-acpdp.org. Vous 

serez alors mis au courant des dernières nouvelles concernant le cours choisi et vous aurez la possibilité 

de vous inscrire en priorité ! 

 

Série de webinaires offerts conjointement par la CAGP-ACPDPMD  et CGA 

Veuillez visiter ce site pour avoir accès à la liste complète des webinaires offerts, des sujets dont ils 

traitent et des dates de leur diffusion. Parmi les nombreux privilèges dont vous bénéficiez à titre de 

membre, vous avez droit à des réductions sur le prix d’inscription à ces webinaires.  

 

Inscrivez cette date à votre agenda : 

18e congrès national annuel de la CAGP-ACPDPMD du 13 au 15 avril 2011, Toronto, Ontario 

Pour plus d’information sur les activités de formation organisées par la CAGP-ACPDPMD, veuillez 

consulter la page Web que voici : www.cagp-acpdp.org. 

Vous trouverez la liste des activités de formation organisées par les tables rondes locales sur ces pages 

Web : cliquez ici.  

________________________________________________________________________________________________________________ 

En direct du conseil dõadministration 

Lõarchivage de lõhistorique de la CAGP-ACPDPMD 

 

Un organisme, c’est davantage que la liste des personnes qui le composent et des documents qu’il a 

produits : la mémoire collective de ses membres en constitue aussi une part importante. De très 

nombreux membres ont consacré d’innombrables heures et fait preuve de passion et de détermination 

en vue de la mise sur pied du grand organisme qu’est aujourd’hui la CAGP-ACPDPMD. L’association n’a 

pas une si longue histoire et je sais que beaucoup d’entre vous ont activement contribué à son 

évolution, dont plusieurs depuis le début. 

 

En tant que secrétaire du conseil, j’ai besoin de votre aide pour documenter notre histoire. Je me suis 

donné comme tâche d’effectuer dès cet automne des recherches dans les boîtes entreposées dans la 

cave des bureaux de la CAGP-ACPDPMD pour récupérer des documents d’archives présentant de 

l’intérêt. Je suis à la recherche de divers documents antérieurs à février 2003, avant que Diane 

McDonald ne devienne directrice générale de l’association : comptes rendus, ordres du jour, manuels 

de politiques et de procédures, règlements et rapports annuels. Nous avons en notre possession 

quelques documents pour la période allant de 2000 à 2003, mais peu de choses concernant les toutes 

http://r20.rs6.net/tn.jsp?et=1103586003913&s=3&e=001WgSBDrbEdqrowUdW52WGFU8VsDB34JzpaP-87Wm52f78ppV-iyFNaB1DmAUS03x-4C2Z7dnhHf9d7D1zD_u0Q3OX97r7gra_hksGu4EHgE1wDSD-rwN7ySyNODr-G9ji6vOxC7J30H2ZBd27ineRsyd6DYojv-byhHBJnedkUkCYBHpRFO-JVA==
http://r20.rs6.net/tn.jsp?et=1103586003913&s=3&e=001WgSBDrbEdqrzGCOqrT6i-5PQw0EgaTWp-nUr0sT_BPC9j0EmPKgewgvTpJE1UV1aC34XzBs4D0j2zC4kbYGPlIep-bl52_jZMMeuuf7RRDuTRtCqRJALoTtubK0QrDyMKwtvcO-JRqziPC3s0BQT7T0mOsbdVHsjjesrpQBrN-U=
mailto:education@cagp-acpdp.org
http://www.cagp-acpdp.org/
http://www.cagp-acpdp.org/fr/membership/events.aspx


 

 

 

 

 

premières années de la CAGP-ACPDPMD. Je suis aussi à la recherche de documents qui ont précédé 

l’adoption de notre actuel modèle de régie interne.  

 

C’est pourquoi j’apprécierais que nos membres de longue date puissent me faire parvenir tout 

document en leur possession susceptible de nous être utile. J’aimerais aussi avoir des informations sur les 

anciens membres de l’association et recueillir vos souvenirs. Si vous avez des fichiers, faites-le-moi savoir. 

Vous n’avez pas besoin de m’envoyer quoi que ce soit pour le moment. Communiquez avec moi en 

attendant : rosemarie.sampson@msvu.ca  

 

Merci,  

 

Rosemarie 

 
____________________________________________________________________________________________ 
 

 
 

 

 

Sections locales du programme UN HÉRITAGE À PARTAGERMD 

 

Êtes-vous intéressé à mettre sur pied une section locale du programme UN HÉRITAGE À PARTAGERMD 

dans votre région ou à faire du bénévolat au sein de votre section locale ? 

 

Si vous envisagez de créer une section locale, vous devez tout d’abord commencer par comprendre la 

structure de nos 22 sections locales existantes.  

 

Les sections locales du programme UN HÉRITAGE À PARTAGERMD sont des unités créées par les tables 

rondes locales CAGP-ACPDPMD, dont elles relèvent. Le président ou la présidente de la section locale 

doit être membre de la CAGP-ACPDPMD et posséder une permission écrite de sa table ronde locale 

avant de mettre sur pied une section locale du programme UN HÉRITAGE À PARTAGERMD. Les tables 

rondes et les sections locales du programme UN HÉRITAGE À PARTAGERMD sont toutes dirigées par des 

bénévoles. 

 

La table ronde concernée incorporera la nouvelle section locale du programme UN HÉRITAGE À 

PARTAGERMD dans sa structure existante. Les sections canadiennes du programme UN HÉRITAGE À 

PARTAGERMD sont la propriété de la CAGP-ACPDPMD, qui détient les droits relatifs à son logo et à son 

nom.  

 

S’il n’y a pas de table ronde locale dans votre région ou si vous êtes intéressé à mettre sur pied une 

section locale, veuillez communiquer avec la coordonnatrice nationale du programme UN HÉRITAGE À 

PARTAGERMD pour vous informer de la procédure à suivre afin de mettre en place un programme de 

sensibilisation sous la bannière UN HÉRITAGE À PARTAGERMD dans votre collectivité : 

www.unheritageapartager.ca 

 

mailto:rosemarie.sampson@msvu.ca
http://www.unheritageapartager.ca/


 

 

 

 

 

Pour plus d’information au sujet du programme UN HÉRITAGE À PARTAGERMD et sur les avantages qu’il 

présente pour vous ou pour votre organisme, veuillez communiquer avec Jennifer Paradis, 

coordonnatrice nationale du programme UN HÉRITAGE À PARTAGERMD : leavealegacy@cagp-

acpdp.org. 

 

 
BIENVENUE AUX NOUVEAUX MEMBRES DE LA CAGP-ACPDP

MD
  

ET À CEUX QUI NOUS SONT REVENUS 

 
BIENVENUE AUX NOUVEAUX MEMBRES DE LA CAGP - ACPDP MD  ET À CEUX QUI NOUS SONT REVENUS  
 

Adriane Abbott, Université King's College, table ronde de la Nouvelle-Écosse  

Sadie Benoit, St. Martha's Regional Hospital Foundation, table ronde de la Nouvelle-Écosse 

Donald Brooker, Mennonite Foundation of Canada, table ronde de la région de Niagara/Golden 

Horseshoe 

Brian Burrows, table ronde du sud de la Saskatchewan  

Michael Chisholm, Nesbitt Burns, table ronde de la région de Toronto 

Veronica Franco, Clark Wilson LLP, table ronde de la région de Vancouver 

Crystal Godwaldt, BCHS Foundation, table ronde de la région de Niagara/Golden Horseshoe 

Karen Joynt, The Glebe Centre, table ronde d’Ottawa 

Gordon Larin, Royal Trust Corporation of Canada, table ronde de l’Île de Vancouver  

Kenn Little, Life Saving Society, table ronde des comtés de Windsor et d’Essex 

Doug Miller, Delta Hospital Foundation, table ronde de la région de Vancouver 

Rena Molinari, Victoria General Hospital Foundation, table ronde du Manitoba 

Amy Mortimore, Clark Wilson LLP, table ronde de la région de Vancouver 

Jennifer O'Neill, Memorial University, table ronde de Terre-Neuve  

Monica Pollard, Saskatoon Community Foundation, table ronde du nord de la Saskatchewan  

Heather Powers, Centraide du Grand Montréal, table ronde de la région de Montréal 

Lynne Russell, Port Moody Public Library, table ronde de la région de Vancouver 

Max Smith, RBC Ministries (Canada), table ronde des comtés de Windsor et d’Essex 

Jo-Anne Sobie, TVO, table ronde de la région de Toronto 

Melissa Stappler, Field LLP, table ronde du nord de l’Alberta 

Nina Tu, HJC New Media, table ronde de la région de Toronto 

Robert Windrum, Toronto General & Western Hospital Foundation, table ronde de la région de Toronto 

 

 

OFFRES DõEMPLOI 
 

 

 

Directeur ou directrice du développement, St. Mary's University College  

Endroit : Calgary, Alberta 

 

DESCRIPTION DE TÂCHE : Relevant directement du président, le directeur (ou la directrice) du 

développement est responsable de la gestion quotidienne des activités d’accroissement des fonds et 

de l’augmentation des ressources financières, et prend les décisions qui s’imposent à ce sujet. Il ou elle 

assume seul(e) la responsabilité de la collecte de fonds. Le directeur ou la directrice de la collecte de 

fonds rend des comptes au président et, s’il y a lieu, à l’équipe de direction et à d’autres membres de 

mailto:leavealegacy@cagp-acpdp.org
mailto:leavealegacy@cagp-acpdp.org


 

 

 

 

 

la communauté universitaire pour tout ce qui concerne l’accroissement des ressources financières et la 

collecte de fonds. Le directeur ou la directrice doit agir à titre de président du groupe de travail sur les 

communications internes et faire preuve de leadership en matière de communications 

organisationnelles. 

 

Pour plus d’information, veuillez visiter le site que voici : www.stmu.ab.ca.  

 

 

Agent de dons planifiés, Développement et Paix 

Endroit : Montréal, Québec 

 

DESCRIPTION DE TÂCHE : Relevant du directeur de l’avancement, le détenteur de ce poste est 

responsable de l’administration et de la promotion du programme de dons planifiés et de son 

intégration dans le programme de développement de Développement et Paix. L’objectif du 

programme de dons planifiés est de stimuler l’intérêt pour les dons planifiés et d’augmenter le potentiel 

des promesses de dons (dons testamentaires, d’assurance vie, de rentes, de fiducies de rente avec 

droit réversible à une œuvre de bienfaisance, de fonds de dotation, etc.). 

 

Pour plus d’information, veuillez cliquer ici. 

 

Nõoubliez pas de consulter nos offres dõemploi sur le site www.cagp-acpdp.org ou les modalités de 

publication des offres dõemploi.  

 

Pour consulter les offres dõemploi, cliquez ici.  Pour toute information concernant les services dõaffichage 

et les tarifs, veuillez cliquer ici. 

 

http://r20.rs6.net/tn.jsp?et=1103586003913&s=3&e=001WgSBDrbEdqrJQW9rSixobmUF8HTPIHCrkZ1RVdMvf5yHM6aevM1cZWmlBmInEqzsQ5tLI9b1OigVC_Uu9B658KRaLADMvP706pds-qS7c1c=
http://r20.rs6.net/tn.jsp?et=1103586003913&s=3&e=001WgSBDrbEdqr6szHchpEgqNBcEWyamGD2Rro8LfueTdoAwLI-tzer0oKk_MWMHThOBya5wj74QJ2CdtnyhRrDgWtm32hF-zVhhtiI1JYtI691vEJTSKLA6UFVhrtLXjw31Niy0QXkGiFFgbVNE9QKFA==
http://www.cagp-acpdp.org/
https://www.cagp-acpdp.org/fr/careers/jobs.aspx
http://www.cagp-acpdp.org/fr/careers/employers.aspx

